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Avis techniques 

Encodage de l’avis 
Dès que le projet a été introduit par le porteur de projet et que le DCPF a vérifié sa recevabilité, la tâche 

« Remettre avis technique par AF » est envoyée à toutes les personnes de l’administration renseignée dans 

le projet qui ont le rôle « Avis sur les projets ». 

La tâche est également accessible via l’écran 

d’accueil ou via le menu Mes calis 

 

 

 

 

A ce stade, la tâche n’est pas encore assignée à un agent et figure dans le point de menu « Les tâches dans 

mon champ de compétences » 

Il est donc possible dans un premier temps d’assigner/réassigner manuellement la tâche à un utilisateur via 

les icônes suivants : 

        : affecter la tâche à un utilisateur  

        : réassigner la tâche à un autre utilisateur.  
 

          La tâche peut également être libérée (case à cocher) ; dans ce cas, elle ne sera plus assignée 
à utilisateur spécifique. 

 

Il est également possible de simplement visualiser la tâche via le bouton                        

Pour avoir accès à l’édition de l’avis, il faut prendre en charge la tâche soit directement via le menu « Mes 

calis », soit via le menu « Avis AF » dans le projet.  

 

Une fois l’encodage de l’avis entamé, il est possible de sauvegarder les données encodées via la disquette. 

Il est également possible de générer l’avis dans un document pdf via le bouton  

Enfin, il est possible de joindre une annexe à l’avis via le trombone. 
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Clôture de l’avis 
 

Dans l’écran des avis, les questions/commentaires avec un astérisque doivent impérativement être 

complétées 

 

Tant que tous les champs obligatoires n’ont pas été complétés, 

l’avis ne peut pas être clôturé. 

Cela inclut les conclusions de l’avis (Faisable, Faisable avec réserve 

ou Non faisable) et la justification.  

Lorsque la conclusion est « Non faisable » cela signifie que le projet ne sera pas 

examiné par les experts et sera définitivement rejeté. Dans ce cas de figure, il y a 

lieu d’être particulièrement attentif à la justification car elle sera communiquée au 

porteur de projet lors de la notification du rejet du projet. 

 

Pour clôturer l’avis, il faut cliquer sur « Terminer tâche »  

Lorsque l’avis est clôturé en terminant la tâche, il n’est plus possible ensuite de modifier 

l’avis qui devient définitif 

 

 

Il est également possible de retracer l'historique des activités liées à l’édition de l’avis dans l’historique du 

projet. 

 


